
                                                  Sections printemps 

 

Les Sections Printemps de la Commune de Vérone peuvent offrir une réponse pertinente aux 

besoins de garde extra-familiale des enfants dans leur troisième année de vie et visent à lutter contre 

le phénomène d’entrée prématurée dans l’école maternelle. Ils accueillent les enfants entre vingt-

quatre et trente-six mois (de 2 à 3 ans) et favorisent la continuité du parcours éducatif de zéro à six 

ans. 

Les mineurs doivent avoir atteint l’âge de 24 mois entre le 1 janvier et le 31 décembre de l’année 

scolaire de référence et jusqu’à 36 mois. Pour les enfants qui atteignent l’âge de 24 mois entre le 

1 septembre et le 31 décembre, l’admission à la fréquentation est fixée à deux ans révolus, sauf 

disposition contraire prévue par les accords régionaux. 

Leur placement ordinaire dans les écoles maternelles fait de ce service un laboratoire important 

pour favoriser des expériences de continuité entre les deux segments de l’offre éducative 0-3 et 

3-6 et peuvent devenir un environnement éducatif pour consolider le travail en collaboration entre 

éducateurs, enseignants, personnel auxiliaire, expression des différentes professions présentes dans 

le système intégré. 

Les Sections Printemps s’insèrent dans des structures préexistantes, en valorisant et signifiant les 

espaces actuellement disponibles à l’intérieur des écoles maternelles, dans une optique de Système 

Intégré 0-6. 

Une journée type 

La journée éducative est rythmée par des moments de routine, comme l’accueil et le cercle du 

matin, le goûter, le déjeuner et la réunion. Avec celles-ci sont prévues des possibilités de jeu dans 

les espaces spécialisés, des activités de laboratoire, des propositions dirigées par l’adulte en 

développant des thèmes de recherche d’intérêt pour les enfants, des expériences d’intersection sur 

des projets spécifiques. 

En début d’après-midi, le repos et des moments de détente sont organisés pour les enfants qui en 

ressentent le besoin. 

Le projet pédagogique 

Les Sections Printemps suivent un Projet Pédagogique spécifique et qui a l’intention de proposer 

une expérience éducative et de croissance. 

En cohérence avec ce document, les éducatrices de chaque école préparent chaque année un projet 

éducatif de section qui contient les choix opérationnels, méthodologiques et organisationnels conçus 

pour mieux accompagner les enfants dans la découverte de soi et du monde, Construire de manière 

originale et active de nouvelles compétences et se lancer, ensemble et grâce à ses pairs, dans des 

processus de croissance et de développement. 

 

Les initiatives de projet 



Dans les sections de printemps, une grande variété d’initiatives de projet est active : 

• des parcours qui valorisent le jeu et la recherche spontanée, à l’intérieur comme à l’extérieur ; 

• expériences et ateliers qui favorisent l’activisme des enfants et s’étendent dans une variété de 

domaines du savoir, celui moteur, manipulateur et créatif, artistique, musical, linguistique et 

narratif, théâtral, mathématique, scientifique ; 

• parcours de promotion de la lecture ; 

• projets spéciaux à thème ; 

• des itinéraires de continuité convenus avec la Crèche et l’École de l’Enfance. 

Les activités de projet comprennent également des sorties éducatives qui permettent aux enfants 

d’explorer l’environnement naturel et urbain.Informazioni e contatti 

Secrétariat des Garderies 

Services Zerosei  

Commune de Vérone 

Via Bertoni, 4 - 37122 Vérone 

tél. 0458079688  

Qui Sont Interesses 

Parents d’enfants âgés de 24 à 36 mois 

Comment 

Pour les inscriptions et les frais 

voir rubrique Comment sur la page 

 

Où 

Les sections de printemps sont situées à :  

Voir rubrique Où sur la page 

Quand 

Horaire et calendrier 

Les Sections Printemps sont ouvertes en respectant le calendrier scolaire de la Région Vénétie et, à 

titre indicatif, commencent vers la mi-septembre pour terminer l’activité à la fin du mois de juin. 

Les horaires d’ouverture sont les suivants : 

o Entrée de 8h30 à 9h00 

o Sortie de 15h15 à 15h30 

 

 

Traduzione a cura dell'associazione Terra dei Popoli 

 


